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Arrêté rectoral N°SG-2024-01 du 21 mars 2024 modifiant l’arrêté N°SG-2023-01 du 15 mai 2023 relatif à 
la désignation des membres de la commission de recours contre les décisions de refus d’autorisation 

d’instruction en famille de l’académie de Clermont-Ferrand 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D.131-11-10 à D.131-11-13 ; 
Vu le contrat n°MEN000311665198 du 10/10/2023 chargeant Madame Joséphine ODOUL d’assurer les 
fonctions de Médecin conseillère technique du Recteur ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE I :  
 
L’article 2 de l’arrêté rectoral n° SG-2023-01 du 15 mai 2023 est modifié comme suit : 
 
I – Membres titulaires : 
 

- Madame Joséphine Odoul, médecin de l’éducation nationale, en remplacement de Madame Sylvie 
Picard 
 

II – Membres suppléants : 
 

- Madame Sylvie Picard, médecin de l’éducation nationale, en remplacement de Madame Cécile 
Pannetier. 

 
ARTICLE II :  
 
Compte tenu de la modification apportée à l’article 2 par le présent arrêté rectoral, la nouvelle rédaction de 
l’arrêté rectoral du 5 juillet 2022 est la suivante : 
 
 
Article 1er :  
 
La commission de recours contre les décisions de refus d’autorisation d’instruction en famille est présidée par : 
 

- Monsieur Karim Benmiloud, recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
 

 Ou son représentant : 
 

- Monsieur Tanguy Cavé, secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand. 
 

 
 
 



 

   
 

 
 
 
 

 
 
Article 2 :  
 
Les membres titulaires et suppléants de la commission de recours contre les décisions de refus d’autorisation 
d’instruction en famille sont : 
 
I – Membres titulaires : 

- Monsieur David Baduel, inspecteur de l’éducation nationale, 

- Monsieur Charles Moracchini, inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional,  

- Madame Joséphine Odoul, médecin de l’éducation nationale, 

- Madame Christelle Magard, assistante sociale – conseillère technique. 

 

II – Membres suppléants : 

- Monsieur Laurent Cheminal, inspecteur de l’éducation nationale, 

- Monsieur Noël Gorge, inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional, 

- Madame Sylvie Picard, médecin de l’éducation nationale. 

 

Article 3 :  
 
Le mandat des membres nommés à l’article 2 du présent arrêté est de deux ans à compter du 6 juillet 2022, 
date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

A Clermont-Ferrand, le 21 mars 2024 
 
 
 

           SIGNÉ 
 
 
                                Karim BENMILOUD                                                    
 



 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et la transformation du système de santé, 

notamment son article 35 ; 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, et notamment 

son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n°2021-582 du 12 mai 2021 relative à la labellisation, à la gouvernance et au fonctionnement 

des hôpitaux de proximité ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 6 111-24 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 2 juin 2021 relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité par les directeurs généraux des 

agences régionales de santé; 

Vu l'arrêté n°2022-20-0001 du 21 janvier 2022 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 

région Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2022-20-1000 du 6 juillet 2022 complétant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 

région Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n°2023-20-0327 du 3 avril 2023 complétant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 

région Auvergne Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE 

Article 1 : La liste des hôpitaux de proximité pour la région Auvergne-Rhône-Alpes arrêtée le 21 janvier 

2022 et amendée les 6 juillet 2022 et 3 avril 2023 est complétée par les établissements figurant en 

annexe du présent arrêté. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ANNEXE 

Liste de hôpitaux de proximité supplémentaires 

Etablissement ou site  

géographique labellisé 

FINESS  

géographique de  

l'hôpital de  

proximité 

Entité juridique en cas de  

labellisation d'une entité  

géographique 

FINESS de l'entité 

juridique en cas de 

labellisation d'une entité 

géographique 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_03_18_01 portant ouverture d’un recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour le

département de l’Allier (03)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au
titre de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de
l’outre-mer ;

VU le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024;

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

1/3



ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2024, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour
l’accès au grade d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer dans le département de l’Allier
(03). 

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 :

• Gestionnaires de ressources humaines

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• Le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé ;

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d’étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ;

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national.

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône :
https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Recrutement-sans-concours-adjoint-administratif

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du Pilotage des Effectifs, du Recrutement et de la Rémunération
– 18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 – 5e étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre par voie postale uniquement, à partir du 03 avril
2024 et au plus tard jusqu’au 02 mai 2024, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage des Effectifs, du Recrutement et des Rémunérations

RSC 2024 – Ecole de Gendarmerie de Montluçon
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats, aux
entretiens  individuels  et  l’élaboration  de  la  liste  des  candidats  aptes  au  recrutement  sera  créée
ultérieurement.

ARTICLE   7   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 20. Seuls les candidats dont
le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront convoqués à un
entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 25. 
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ARTICLE 8 : La Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 18 mars 2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon 
Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).


